
Valorisation des acquis du module « Formation Générale de Base aux métiers de 

l’alimentation (FBA) » par sanction (test) 

 

Les modalités de valorisation des acquis pour l’admission, la dispense ou la sanction dans une ou des 

unités d’enseignement de l’enseignement de promotion sociale sont précisées dans la circulaire 6677 

du 30 mai 2019 : « Modalités de valorisation des acquis pour l’admission, la dispense ou la sanction 

d’une ou des unités d’enseignement » 

Valorisation « automatique » 

Le conseil des études propose une valorisation sur base d’un CESS ou plus via une demande de 

l’étudiant avant le 15 novembre de l’année scolaire. Attention, cette procédure ne concerne que les 

Certificats d’Enseignement Secondaire Supérieur ou les diplômes de type BAC et Master dans le 

supérieur reconnu en Belgique. 

Valorisation sur base d’un test 

Le test contrôle tous les acquis mentionnés dans le dossier pédagogique 

(https://cefor.enorawbe.be/Storage/cefor/Sfichiers/267.pdf)  tant en mathématiques qu’en français 

ou en sciences. 

Pour obtenir une valorisation, tous les acquis doivent être atteints. C’est le Conseil des études qui 

statue sur cette maîtrise. 

Le test comporte trois parties selon les matières abordées. Il dure au maximum 2h30. 

L’étudiant ne dispose que des feuilles du test et des feuilles de brouillon remises par l’école.  

Les GSM sont strictement interdits durant le test, l’usage de la calculatrice (hors GSM) est autorisée. 

Il appartient à l’étudiant de s’inscrire avant le 1/10 de l’année scolaire pour pouvoir passer ce test et 

de respecter les dates prévues : 

• 23/24 : https://www.cefor.be/formations.php?UF=463&Adm=544&C=7027  

Echec de la valorisation 

En cas d’échec à ce test, l’étudiant se verra conseiller une remise à niveau. Pour certaines lacunes, il 

restera possible d’avoir un accompagnement au Cefor mais durant les heures où l’enseignant pourra 

se libérer (en journée). A défaut de prouver cette remédiation, l’étudiant ne sera pas admis à 

représenter le test. 
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